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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Les accompagnants des élèves en situation de handicap sont informés en amont du type de handicap 
de l’élève qu’ils auront à accompagner. Ils reçoivent en conséquence une formation adaptée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les AESH sont actuellement prévenues au dernier moment de la situation de handicap de l’élève 
qu’elles auront à accompagner. Cette situation génère du stress et atteint dans certains cas 
l’accompagnement que les élèves reçoivent. Il est essentiel que ces personnels soient associés plus 
étroitement à la scolarité de l’enfant, afin de pouvoir adapter l’accompagnement délivré.


